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Recommandation de l’évaluation Réponse de la Direction 

Acceptée, partiellement 

acceptée ou rejetée et 

commentaire sur la 

Recommandation 

Plan de la Direction 

Mesures à prendre, et/ou commentaires sur 

l’acceptation partielle ou le rejet 

Unité 

responsable 

Calendrier Financement additionnel 

requis (Oui ou Non) 

Recommandation 1. 

La conception des projets de 

recherche-action-pilotage et de 

support aux politiques 

d’adaptation au changement 

climatique (ACC) doit intégrer des 

conditions suffisamment incitatives 

pour favoriser la génération des 

effets et impacts et la mise à 

l’échelle. 

Acceptée La recommendation est pertinente. Les besoins 

d’encadrement des producteurs sont réels. La 

FAONE doit prendre contact avec le MAG/EL et 

le Ministère de l’Environnement s’assurer que les 

leçons tirées du projet puissent être mises en 

places dans les nouvelles initiatives à venir ou en 

cours. Les mesures favorables aux adoptions des 

technologies ou innovations (accès aux intrants, 

relation avec la recherche) doivent figurer en 

bonne place dans les actions majeures des 

programmes futurs. 

La recherche d’une meilleure formule d’appui 

institutionnel pour favoriser l’intégration des 

stratégies d’ACC dans les politiques et 

programmes et la planification des secteurs 

agro-sylvo-pastoraux (appuyer la mise en œuvre 

des stratégies nationales existantes, meilleures 

implications des conseils régionaux et 

municipaux). 

Chargé de 

programme 

2021 Oui 

Recommendation 2. 

La FAO Niger doit intégrer dans 

son mécanisme de planification et 

de mise en œuvre des projets des 

mesures adéquates pour anticiper 

et corriger avec diligence et 

ponctualité les faiblesses en 

capacités et les contraintes 

rencontrées aux niveaux des 

ressources humaines, des 

partenariats et de l’environnement 

porteur du projet. 

Accepté La FAONE metra un plus grand soin dans le 

recrutement du personnel aussi bien en quantité 

qu’en qualité. Les conditions de collaboration et 

de participation à la mise en œuvre d’un futur 

projet seront clarifiées, acceptées par tous et 

consignées dans le document du projet. Les 

résultats attendus par partenaire seront 

également précisés. Des SOP ont déjà été 

préparés sur certains domaines (préparation des 

missions, recrutement, achats, etc.) pour faciliter 

et accélérer les activités. 

Programme et 

Administratio

n de la FAONE 

2021 Oui 
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Recommandation de l’évaluation Réponse de la Direction 

Acceptée, partiellement 

acceptée ou rejetée et 

commentaire sur la 

Recommandation 

Plan de la Direction 

Mesures à prendre, et/ou commentaires sur 

l’acceptation partielle ou le rejet 

Unité 

responsable 

Calendrier Financement additionnel 

requis (Oui ou Non) 

Recommandation 3. 

La FAO doit améliorer ses 

mécanismes de gestion du projet 

et de mobilisation du 

cofinancement, et renforcer les 

capacités des parties prenantes en 

la matière, tenant compte des 

contraintes et besoins liés au 

contexte. 

Accepté La FAONE fera en sorte que le MAG/EL, le 

MINESUDD et le ministère du Plan s’impliquent 

dans la question du cofinancement afin de créer 

un meilleur climat de confiance entre les 

baillleurs. Un renforcement du suivi des 

engagements des partenaires sera mis en place 

en cas de co-financements. 

Chargé du 

Programmes 

2021 Non 

Recommandation 4. 

La FAO doit favoriser et renforcer 

la capitalisation et l’appropriation 

des acquis du projet par le PASEC 

et d’autres projets d’appui à la 

résilience. 

Accepté La FAONE se mettra en rapport avec le MAG EL 

pour une diffusion des expériences du projets et 

une valorisation des outils développés auprès 

des autres partenaires. (projets, ONG, agence 

pour le conseil agricole). Activités déjà initiées. 

Programmes 2021/22 Non 

Recommandation 5. 

Afin de mieux générer les effets et 

impacts et assurer leur durabilité, 

la FAO doit développer un 

partenariat avec les Organisations 

faîtières paysannes (OP) sur le long 

terme, et intégrer dans la 

conception des futurs projets 

d’ACC plusieurs éléments, dont des 

activités, incitatifs pour 

véritablement renforcer les 

capacités des partenaires et des 

bénéficiaires et les responsabiliser. 

Accepté La FAONE s’orientera vers un partenariat sur 

longue durées avec les ONG et organisations 

faitières et les services techniques sur la base des 

résultats précis. Elle oeuvrera pour une 

professionnalisation des ONG en matière de 

vulgarisation agricole. 

Programmes 2021/2022 Oui 
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